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                         15 décembre 2022



Mise à jour des DUER 2022 de RATP INFRASTRUCTURES 


La loi pour renforcer la prévention en santé au travail, dite loi Santé vient encadrer davantage le document unique et renforcer le rôle du CSE en matière de santé, sécurité et conditions de travail. Elle est entrée en vigueur le 31 mars 2022. 
Le DUER (Document Unique d’Évaluation des Risques) est obligatoire dans toutes les entreprises. L’employeur doit y identifier, analyser, et classer l’ensemble des risques pour la santé et la sécurité rencontrés par les salariés dans leur activité professionnelle. 
[bookmark: _Hlk115699429]
Il est mis à jour au moins une fois par an et lors de toute décision d’aménagement important modifiant les conditions de santé, de sécurité ou de travail ou quand est recueillie une information supplémentaire comme un nouveau risque. 

C’est l’employeur qui retranscrit et met à jour le DUER. Cet exercice a été mené conjointement avec les élus de la CSSCT sauf les évaluations in situ. Soulignons également le travail fouillé sur le document unique présenté par l’unité Voie et le LEM.
Une cotation est appliquée suivant le niveau de gravité, la fréquence d’exposition au danger, la maîtrise du risque. Cette cotation vient alimenter le programme HSCT du département. Enfin, cette cotation est complétée par le niveau de risque d’exposition représenté par un code couleur hors les risques psychosociaux et le risque chimique. Dommage que tous les DU n’aient pas la même cotation sur le département. 
Certains DUERP abordent 27 risques allant de la chute de plein pied, voire des chutes de hauteur, en passant par le risque ferroviaire ou le risque électrique qui sont deux principales sources de danger à RATP Infras.
Transversalement, l’activité bureau à domicile a été ajoutée dans la plupart des DU des unités mais le travail sur les risques devrait être plus poussé avec la mise en œuvre d’une étude d’impact. Enfin, nous vous rappelons que l’accord télétravail ne peut pas être utilisé comme moyen de prévention. De plus, le passage du bâtiment VB en Flex office est un réaménagement des postes de travail et doit donc, comme le stipule l’article du code du travail L4121-3, intégrer le document unique.
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Nous vous demandons de compléter d’ici le 1er trimestre 2023 les DU si certaines réorganisations de 2022 ont eu un impact ou une évolution sur ce dernier. En cas d’évolution, un nouveau passage devant l’instance sera obligatoire. 

Ce nouvel exercice de passage pour consultation devant l’instance dès une mise à jour doit nous interroger collectivement sur la fréquence de passage tellement le nombre de réorganisations sont nombreuses dans le département. 

A minima, une revue semestrielle avec la CSSCT est nécessaire ainsi qu’une séance plénière dédiée. Les réorganisations cadrées par le protocole GPEC doivent faire l’objet d’une mise à jour du DU et donc un passage devant l’instance sans attendre la fin d’année. Autre point, il serait souhaitable que les prochains DU abordent une trame identique. 

Les élus du CSE RATP INFRASTRUCTURES émettent un avis défavorable de la mise à jour des DUER 2022 de RATP INFRASTRUCTURES. 


PROCEDURE DE VOTE : 

POUR :
CONTRE : 
ABSTENTION : 
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